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n° 166 505 du 26 avril 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 janvier 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2016.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et J.F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous n’avez pas

d’affiliation politique. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes mariée religieusement depuis 1994 à [A.S], enseignant. Il y a un certain temps, votre mari a

cessé d’exercer sa profession pour accompagner Cellou Dalein Diallo lors de campagnes électorales.

Deux ans et huit mois avant votre arrivée en Belgique, votre époux a été arrêté au domicile de votre

oncle maternel suite à des échanges verbaux sur la politique. Deux ans plus tard, le frère de votre

époux vous a annoncé le décès de ce dernier. Il vous a contrainte à rester dans son domicile pendant
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votre période de veuvage. Au cours de celle-ci, il a marié de force votre fille à un vieux du village. A la

fin de votre période de veuvage, le lendemain, votre beau-frère vous a annoncé votre union avec lui.

Alors, vous avez pris la fuite avec vos enfants chez une amie. Ensuite, vous vous êtes rendue chez un

guérisseur pour l’un de vos fils blessé au bras et au pied. Puis, votre beau-frère vous a retrouvée chez

votre amie et vous a battue. Il vous a ensuite emmenée dans une maison en construction où il vous a

séquestrée et violée pendant trois mois. Grâce à votre oncle maternel, vous avez réussi à vous

échapper de cette maison pour vous rendre à Conakry chez votre oncle qui a organisé votre départ. Le

15 septembre 2015, vous avez embarqué avec deux de vos enfants dans un avion à destination de la

Belgique. Le 17 septembre 2015, vous avez introduit votre demande de protection auprès de l’Etat

belge.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni d’indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs prouvant un risque

réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A la base de votre demande de protection, vous déclarez craindre d’être tuée par votre beau-frère ou

ses enfants car vous refusez votre nouvelle union. Vous dites aussi craindre pour vos enfants restés en

Guinée car vous n’avez pas de nouvelle à leur sujet (p. 07 du rapport d’audition). Ce sont les seules

craintes énoncées. Or, des imprécisions et incohérences empêchent de tenir pour établies les craintes

alléguées.

Ainsi, si vous affirmez que votre époux a accompagné Cellou Dalein Diallo dans le cadre des

campagnes électorales après avoir arrêté d’exercer sa profession d’enseignant, vous ignorez cependant

un ensemble d’éléments. En effet, vous ne pouvez expliquer pourquoi il a cessé d’être professeur et

n’émettez que l’hypothèse qu’il gagnait plus d’argent pour expliquer un tel changement (p. 07 du rapport

d’audition). Vous ne savez pas pourquoi ni quand il a adhéré à ce parti (p. 07 du rapport d’audition).

Interrogée sur son implication, vous répondez tout au plus qu’il prend sa moto et participe aux

campagnes sans être en mesure de préciser le type de campagnes, la date et le lieu exact de celles-ci,

si ce n’est de mentionner le fouta puis les villes de Mamou, Pita et Labé (pp. 07, 08 du rapport

d’audition). Toujours par rapport à ces campagnes, vous ne savez pas comment il savait quand il devait

se rendre à Conakry et ne pouvez rien préciser sur la campagne avant son arrestation (p. 08 du rapport

d’audition). Vous ignorez également s’il participait à des réunions ou manifestations (p. 08 du rapport

d’audition). Relevons aussi, qu’en début d’audition, interrogée sur le nom de parti politique en Guinée,

vous évoquez celui de Cellou Dalein Diallo et le nommez erronément EFDG (p. 02 du rapport

d’audition). Confrontée à l’erreur de nom vous rectifiez vos propos et donnez l’acronyme correct (p. 17

du rapport d’audition). Cependant, quand bien même vous parvenez à fournir la bonne réponse, le

Commissariat général estime qu’au vu de l’implication de votre époux au sein du parti UFDG, votre

erreur ne s’explique pas. Au vu de votre manque de précision et de votre erreur quant au nom du parti

de Cellou Dalein Diallo, le Commissariat général ne peut tenir pour établie l’implication de votre époux

dans des campagnes en faveur de cet homme politique.

Ainsi aussi, en ce qui concerne l’arrestation de votre époux, vous affirmez que votre époux a été arrêté

au domicile de votre oncle suite à une dispute car il abordait, alors qu’il était assis dans la cour, des

sujets politiques avec d’autres personnes (pp. 08,09 du rapport d’audition) alors que, lorsque vous vous

êtes présentée auprès de la fédération de l’UFDG-Belgique, vous avez déclaré qu’il a été appréhendé

suite à une manifestation (cf. farde documents, pièce 2). Ensuite, vous expliquez qu’après l’arrestation

de votre époux, vous avez voulu entreprendre des démarches afin de le retrouver mais que, sur conseil

de votre oncle, vous êtes restée auprès de vos enfants alors que lui s’en est chargé (p. 06 du rapport

d’audition). Par rapport aux actions de votre oncle, si vous savez qu’il a contacté l’UFDG, vous ne savez

ni quand ni où il a pris contact ni qui il a rencontré (p. 06 du rapport d’audition). Vous dites également de

manière vague qu’il a sillonné partout sans le retrouver (p. 10 du rapport d’audition). Le Commissariat

général ne s’explique pas ces méconnaissances puisque vous prétendez que vous discutiez à tout

moment avec votre oncle de ses démarches (p. 09 du rapport d’audition). Enfin, vous déclarez que la

famille de votre époux a été informée de son arrestation sans savoir comment ils ont appris une telle

nouvelle (p. 10 du rapport d’audition). A nouveau, le Commissariat général constate le caractère peu

précis de vos propos.
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Relevons aussi une incohérence temporelle en ce qui concerne l’arrestation de votre époux et l’annonce

de son décès. En effet, au début de l’audition, vous dites que votre mari a été arrêté, placé en prison et

que deux années plus tard votre beau-frère vous a annoncé son décès puis vous a contrainte à

observer votre période de veuvage et vous a ensuite épousée (p. 03 du rapport d’audition). Vous

précisez ensuite que l’arrestation de votre époux s’est déroulée en janvier, deux ans et huit mois avant

votre arrivée ici, arrivée que vous savez datée avec précision à savoir le 16 septembre 2015 (pp. 5,07

du rapport d’audition). Ensuite, interrogée sur la date à laquelle votre beau-frère vous annoncé le décès

de son parent, vous déclarez que c’est deux ans et huit mois avant votre arrivée (p. 10 du rapport

d’audition). Lorsque l’officier de protection reprend vos propos sur la chronologie des faits et vous

demande de confirmer que vous avez appris il y a deux ans et huit mois que votre beau-frère vous a

averti du décès de votre époux suite à une arrestation deux ans plutôt, vous le faites (p. 11 du rapport

d’audition). Confrontée dès lors à l’incohérence chronologique puisque l’arrestation de votre mari s’est

déroulée soit il y a plus de deux ans ou plus de quatre ans, vous redites que le laps de temps entre son

arrestation et votre arrivée en Belgique est de plus ou moins deux ans et huit mois (p. 11 du rapport

d’audition). Le Commissariat général ne peut que remarquer vos propos fluctuants sur deux éléments

cruciaux de votre demande d’asile.

Ainsi encore, vous déclarez que votre beau-frère vous annoncé le décès de son frère sans savoir

comment il a appris une telle nouvelle. Vous n’avez pu lui demander comment il a été informé de peur

d’être frappée et pour seule démarche vous avez contacté votre oncle qui n’a pu confirmer ce fait (p.11

du rapport d’audition). En ce qui concerne ce décès, vous dites également que des gens, sans préciser

lesquels, vous en ont parlé (p. 10 du rapport d’audition). Notons à nouveau le manque de précision et le

peu de démarches que pour confirmer ou infirmer un élément central de votre vie et récit d’asile.

Au vu de l’ensemble de ces éléments qui se caractérisent par leur caractère lacunaire, incohérent et

fluctuant, le Commissariat général conclut qu’il ne peut croire en l’implication de votre époux dans les

campagnes de Cellou Dalein Diallo, son arrestation dans ce cadre et son décès. Dès lors, il ne peut

également pas considérer comme établis votre veuvage et votre union avec votre beau-frère.

Le Commissariat général relève encore d’autres éléments qui renforcent le manque de crédibilité de vos

problèmes et craintes envers votre beau-frère.

Ainsi, vous alléguez que votre beau-frère s’est réjoui du décès de son frère car il le détestait. Vous

expliquez qu’ils se détestent car votre beau-frère était oustaze et pas votre mari. Invitée à expliquer ce

qu’est un oustaze, vous dites que c’est un wahhabite que vous définissez comme étant un synonyme de

madrasa (p. 12 du rapport d’audition). Or, il ressort de nos informations que cela est incorrect (cf. farde

documents, SRB Guinée : religions, juin 2012). En outre, invitée à parler de ce beau-frère à tout point de

vue, vous ne répondez que par des éléments physiques à savoir qu’il est brun, de taille moyenne,

avancé en âge, « moche » et a des dents rouges (p. 16 du rapport d’audition). Lorsque l’officier de

protection vous demande de compléter votre description sur un autre aspect que le physique, vous

mentionnez uniquement qu’il est mauvais, criminel et a un sale caractère. Vous terminez votre réponse

en déclarant « c’est tout » (p. 16 du rapport d’audition). Ce manque de précision et votre incapacité à

définir le différend entre votre époux et son frère nous amènent à ne pas croire en votre lien avec cette

personne.

Ainsi encore, vous affirmez que, pendant la période de veuvage, aucune décision ne peut être prise par

rapport à vous ou vos enfants (p. 12 du rapport d’audition). Or, vous déclarez pourtant que votre fille a

été mariée de force deux mois après le début de votre veuvage (pp. 03,13 du rapport d’audition). En ce

qui concerne cette union, vous ne savez pas préciser le nom de l’époux de votre fille alors que celui-ci

est quelqu’un du village (p. 13 du rapport d’audition). Pour vous justifier, vous dites d’une part que votre

beau-frère n’a pas voulu vous le communiquer et d’autre part que l’époux de votre fille habitait un peu

loin, explication peu convaincante étant donné votre résidence depuis votre naissance dans ce village

(p. 13 du rapport d’audition, rubrique 10 déclaration Office des étrangers). Relevons également qu’en ce

qui concerne vos fils, vous dites qu’ils ont été déscolarisés pendant votre période de veuvage, ce qui

constitue également un exemple de prise de décision pour vous enfants pendant cette période (p. 12 du

rapport d’audition). Ces contradictions tendent elles aussi à décrédibiliser votre lien avec votre beau-

frère.

En outre, vous déclarez avoir fui chez votre amie avec vos cinq enfants après l’annonce par votre beau-

frère de son intention que vous deveniez son épouse. Vous précisez que cette annonce s’est déroulée
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le lendemain de la fin de votre période de veuvage (pp. 03,14 du rapport d’audition). Or, auparavant

vous aviez mentionné que vous aviez quitté votre fille suite à son mariage lequel s’est produit pendant la

période de veuvage (p. 04 du rapport d’audition). Dès lors, il apparait impossible que votre fille vous ait

accompagnée dans cette fuite. Invitée à expliquer cet illogisme, vous dites ne pas savoir puis, lorsque la

question vous est reposée, vous répondez avant la fin de la traduction que vous étiez avec quatre

enfants (p. 14 du rapport d’audition). Cette contradiction tend à nouveau à rendre peu crédible votre

récit.

Relevons aussi votre manque de spontanéité à raconter en détails vos trois mois de séquestration. En

effet, l’officier de protection a dû vous poser à cinq reprises une question sur cette période pour que

vous lui fournissiez des éléments de réponse (p. 15 du rapport d’audition). En plus, nous constatons que

malgré ces diverses questions, les indications données sont peu fournies. De fait, vous vous limitez à

dire que vous étiez dans une pièce, enfermée, les mains et jambes liées lors des viols en présence du

gardien ; que ce gardien vous violait également ; que vous receviez quotidiennement des coups et que

vous êtes tombée malade ; que vous étiez conduite dans une chambre ou la maison pour être violée et

que cette pièce était sombre, que vous dormiez à même le sol (p. 15 du rapport d’audition). Quant à

votre sortie de ce lieu de séquestration, si vous dites que le gardien vous a ouvert la porte et que vous

avez retrouvé votre oncle, vous ne savez pas comment il a pu vous retrouver. Vous vous contentez tout

au plus de déclarer qu’il a mené des enquêtes (p. 15 du rapport d’audition). Le manque de précision et

de spontanéité de vos propos empêchent de croire en la réalité de votre séquestration.

Le Commissariat général tient à souligner que, si au cours de l’audition à plusieurs reprises vous avez

justifié vos méconnaissances par le fait que vous n’étiez pas instruite, il a cependant constaté

également à plusieurs reprises que vous avez répondu sans attendre la traduction des questions (pp.

02, 04,14 du rapport d’audition). Donc contrairement à ce que vous affirmez vous comprenez une autre

langue que le peul (p. 04 du rapport d’audition). Cela tend à démontrer que vous tentez de nous tromper

sur votre profil et tend à ne pas croire en votre justification quant à vos méconnaissances

Finalement, les deux documents déposés à l’appui de vos assertions ne peuvent renverser le sens de la

présente décision. Le certificat médical (cf. farde documents, pièce 1), mentionne une luxation au

niveau de l’articulation temporo-mandibulaire sans évocation des causes et circonstances de ces

problèmes médicaux, ce qui ne permet pas d’attester des maltraitances alléguées à l’appui de votre

récit d’asile. En ce qui concerne le témoignage de l’UFDG, il fait référence à votre prise de contact avec

la fédération en Belgique, vos recherches par rapport à votre époux disparu et leur impossibilité de

témoigner de faits survenus en Guinée (cf. farde documents, pièce 2). Cela ne permet donc pas

d’attester des problèmes rencontrés par votre époux.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé Conseil), la partie requérante

confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. Sous un premier moyen, la partie requérante soutient que « la décision entreprise viole l’article 1er,

§A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant
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l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 » (requête, p.2).

3.2. Sous un deuxième moyen, elle soutient que la décision prise par la partie défenderesse « viole

également les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation,

ainsi que le « principe général de bonne administration et du devoir de prudence » et excès et abus de

pouvoir. » (requête, p.4)

3.3. La partie requérante conteste, en substance, la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle

sollicite l’annulation de la décision attaquée « afin de renvoyer son dossier au CGRA pour toutes les

investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires (…) » (Requête, p.11).

4. Pièces versées devant le Conseil

4.1. La partie requérante joint à sa requête les documents suivants :

- une attestation datée du 18 janvier 2016 établie par le service d’accompagnement

psychothérapeutique de l’ASBL Woman’Dô

- un document intitulé « Guinée : le mariage forcé. Traduction inofficielle d’une analyse de la part de

Landinfo Norvège par l’Office fédéral des Migrations ODM, la Suisse », 25 mai 2011

- un document intitulé « Changement culturel et développement social : la nouvelle place des

femmes en Guinée », pp. 1, 4, 5, 15 à 17)

- un document intitulé « Les femmes et les pratiques coutumières et religieuses du mariage en

République de Guinée », par Michèle Sona Koundouno-N’diaye, Research Partnership 2/2007, The

Danish Institute for Human Rights, pp. 22, 25 à 43, 45 et 46.

- un document intitulé « Guinée-Conakry – Justice internationale-Cour Pénale Internationale-CEDAW

-Union Africaine-Droits des Femmes – Nos organisations attendent des engagements forts des

autorités guinéennes sur la protection des droits des femmes », mis à jour le 8 mars 2012, à

consulter sur le site internet www.fidh.org

- un document intitulé « Une fois veuves, elles doivent épouser le frère du défunt », daté du 11

octobre 2004, à consulter sur le site internet www.afrik.com

- un document intitulé « Comprendre l’histoire du Wahhabisme afin de combattre les

« djihadistes » », daté du 13 juillet 2015, à consulter sur le site internet www.intellivoire.net.

4.2. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience, la partie requérante dépose une

« attestation de témoignage » établie par l’UFDG (Secrétaire Fédéral de Ratoma) et datée du 29 février

2016.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de

sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la partie

requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit. Ainsi, elle considère que les déclarations

de la requérante sont lacunaires, imprécises, incohérentes, fluctuantes et parfois dénuées de

spontanéité en manière telle qu’il n’est pas permis de croire que son mari était impliqué dans les

campagnes politiques de Cellou Dalein Diallo et qu’il a été arrêté et est décédé en raison de son

implication politique en faveur de l’UFDG. Pour les mêmes raisons, elle remet en cause le veuvage de

la requérante ainsi que son mariage forcé avec son beau-frère. Elle estime par ailleurs que la partie
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requérante a tenté de tromper les instances d’asile en se présentant comme une femme non instruite

comprenant uniquement la langue peul alors qu’il ressort de son audition au Commissariat général

qu’elle a à plusieurs reprises répondu sans attendre la traduction des questions. Elle considère enfin

que les documents déposés par la requérante ne permettent pas de renverser le sens de son analyse.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande, de n’avoir pas tenu compte du profil particulier de la requérante,

ni de la fréquence élevée de la pratique des mariages forcés et du lévirat au sein de la communauté

peule à laquelle appartient la requérante. Elle se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

ou qu’elle encourt un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays. À cet égard, la

décision entreprise est donc formellement motivée.

5.5. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat porte autour de la question de

l’établissement des faits invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile.

5.6. A titre liminaire, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas

de rejet de la demande, se limite à exposer les motifs pour lesquels le demandeur ne l’a pas convaincu

qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine. La question pertinente

consiste à apprécier si le demandeur peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des

informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou

qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

5.7. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, comme en

l’espèce, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son

ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance

sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire

général […] , quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à

la décision contestée. […] . Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut

clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.8. En l’espèce, le Conseil ne se rallie pas au motif de la décision relevant une incohérence temporelle

dans les propos de la requérante concernant l’arrestation de son époux et l’annonce de son décès. Le

Conseil estime que ce motif n’est pas suffisamment établi et qu’il ressort d’une lecture bienveillante des

déclarations de la requérante qu’elle a toujours soutenu que l’arrestation et la disparition de son mari

dataient d’environ deux ans et huit mois avant son arrivée en Belgique et qu’elle a été informée du

décès de son mari par son beau-frère deux années après son arrestation (document « déclaration », pp.

6 et 10, rapport d’audition, pp. 3, 7, 10 et 11).

Le Conseil ne partage pas davantage le motif de la décision qui tire argument des quelques réponses

données par la requérante sans attendre la traduction pour en déduire qu’elle a tenté de tromper les

instances d’asile sur son profil de personne faiblement instruite. Le Conseil estime que la circonstance

que la requérante ait sporadiquement fait preuve d’une certaine compréhension de la langue française

lors de son audition au Commissariat général est, en tout état de cause, insuffisante pour remettre en

cause son niveau d’instruction allégué et son analphabétisme.
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5.9. En revanche, le Conseil se rallie aux autres motifs de la décision attaquée. Il estime que ces motifs

se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents,

lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de

tenir pour établis les faits invoqués par la requérante et le bien-fondé de sa crainte alléguée. Le Conseil

constate que les nombreuses lacunes, incohérences et contradictions relevées par la partie

défenderesse dans les déclarations successives de la requérante interdisent d’accorder du crédit à son

récit. Ces griefs portent en effet sur des éléments essentiels de son récit, en particulier l’implication

politique de son mari, l’arrestation et la disparition de celui-ci, son veuvage et les problèmes qui en ont

découlé dans son chef à savoir, son union forcée avec son beau-frère et sa séquestration dans une

maison en construction.

5.10. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

La partie requérante n’apporte aucun élément susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni à

fortiori, le bien fondé de ses craintes. Elle ne conteste pas sérieusement la réalité des lacunes et

invraisemblances relevées par l’acte attaqué.

5.11.1. Ainsi, elle avance que ses lacunes concernant l’implication politique de son mari résultent de son

profil non instruit, du contexte culturel guinéen et de sa provenance d’un milieu rural où les femmes

s’occupent du foyer et des enfants et où les échanges avec le conjoint sont très limités (requête, p. 7).

Elle ajoute avoir collaboré dans les limites de ses capacités et se borne essentiellement à les minimiser,

à les nier, ou à les justifier par des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne

convainquent pas le Conseil.

Le Conseil estime, pour sa part, que les déclarations la requérante sont totalement insuffisantes pour

convaincre de la réalité de l’implication politique de son mari. Son défaut d’instruction et le contexte

culturel d’où elle provient ne peuvent valablement justifier ses lacunes au vu de leur nombre et de leur

nature, ce d’autant que la requérante était mariée avec son époux depuis 1994 et qu’elle déclare qu’il a

été arrêté et est porté disparu précisément à cause de ses activités politiques. Ainsi, le Conseil juge

particulièrement invraisemblable que la requérante ignore quand son mari a adhéré à l’UFDG, s’il

participait à des réunions ou à des manifestations de l’UFDG, en quoi consistait ses activités lorsqu’il

accompagnait Cellou Dalein Diallo durant ses campagnes, le type de campagnes auxquelles il a

participé, la période durant laquelle il les a effectuées ainsi que la nature des campagnes dans

lesquelles il était engagé avant son arrestation (audition, pp. 7 et 8). Aussi, le Conseil ne s’explique pas

pourquoi la requérante n’a pas essayé, suite à la disparition de son mari, de se renseigner davantage

sur l’implication politique de son mari en contactant notamment l’UFDG. Cette absence de démarche est

invraisemblable et ne peut valablement se justifier par un manque d’instruction ou par le contexte

culturel dont est issue la requérante.

5.11.2. Concernant l’arrestation du mari de la requérante, le Conseil constate, à la suite de la partie

défenderesse, que les déclarations de la requérante concernant les circonstances de cette arrestation

divergent et empêchent de croire à la réalité de celle-ci. En effet, il ressort de l’attestation établie par

l’UFDG-Belgique le 31 octobre 2015, que la requérante leur a relaté que son époux avait disparu « lors

d’une des manifestations organisées par l’Union des Forces Démocratiques de Guinée à Conakry »

(dossier administratif, pièce, n° 20/2). Or, au cours de son audition au Commissariat général, elle a

déclaré que son mari avait été arrêté à Conakry au domicile de son oncle maternel pendant qu’il

discutait de sujets politiques avec des personnes (rapport d’audition, pp. 8 et 9). L’explication fournie en

termes de requête selon laquelle la requérante a été « manifestement mal comprise » à la fédération de

l’UFDG-Belgique (requête, p. 7) ne convainc pas le Conseil. En outre, le Conseil constate que

l’attestation de l’UFDG-Belgique a été rédigée le 31 octobre 2015 à l’attention du conseil de la

requérante et déposée au cours de l’audition qui s’est tenue au Commissariat général le 17 novembre

2015. Or, le Conseil observe qu’à aucun moment de l’audition, il n’a été soulevé la possibilité que les

déclarations de la requérante n’avaient pas été fidèlement rapportées dans cette attestation.

5.11.3. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère également qu’il n’est pas crédible que

la requérante n’ait pas demandé aux membres de sa belle-famille la manière dont ils ont été informés

de l’arrestation de son mari. Dans son recours, la partie requérante soutient qu’elle « n’a tout

simplement jamais même songé à leur poser la question, n’étant par ailleurs pas en bons termes avec

eux » (requête, p. 8). Le Conseil juge qu’une telle attitude ne correspond pas à celle d’une personne

restée sans nouvelles de son mari durant deux ans. Il est également invraisemblable que la requérante

n’ait pas demandé à sa belle-famille comment elle a été informée du décès de son mari. La

circonstance que la requérante redoutait d’être violentée par son beau-frère et qu’elle aurait contacté
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son oncle afin qu’il vérifie cette information (requête, p. 8), ne justifient pas qu’elle n’ait à aucun moment

essayé de se renseigner auprès de sa belle-famille sur un fait aussi important.

5.11.4. Concernant les problèmes que la requérante aurait rencontrés avec son beau-frère, le Conseil

estime également qu’ils ne sont crédibles. Ainsi, le Conseil rejoint particulièrement la partie

défenderesse lorsqu’elle considère que la description que la requérante fait de son beau-frère n’est pas

suffisamment précise et détaillée. Dans son recours, la partie requérante reproche à la partie

défenderesse de n’avoir pas tenu compte de son manque d’instruction, de lui avoir posé des questions

ouvertes sur son beau-frère et d’avoir attendu des déclarations de sa part alors que cette exigence ne

cadre pas avec son profil peu instruit (requête, p. 9).

Or, le Conseil considère que dans la mesure où la requérante fonde principalement sa demande d’asile

sur des craintes à l’égard de son beau-frère et dès lors qu’elle déclare avoir laissé ses enfants en

Guinée et avoir fui son pays à cause de cette personne qui l’aurait maltraitée et l’aurait mariée de force,

il est raisonnable d’attendre d’elle qu’elle se montre particulièrement spontanée et loquace lorsqu’elle

est invitée à parler de lui, quod non. Or, en se limitant à une description sommaire du physique de son

beau-frère et en se bornant à affirmer qu’« il est mauvais, il est criminel, il a un sale caractère c’est

tout », la requérante ne convainc pas de la réalité de ses craintes à l’égard de cette personne.

5.11.5. Le Conseil relève en outre que la requérante a été incapable d’expliquer de manière précise les

raisons pour lesquelles son mari et son beau-frère se détestaient. A ce sujet, elle s’est contentée

d’évoquer de manière vague qu’ils avaient des caractères différents et que son beau-frère était

wahhabite alors que son mari ne l’était pas (rapport d’audition, pp 12 et 16). Le Conseil considère que

de tels propos ne reflètent pas l’évocation de faits réels qu’aurait vécus la requérante.

5.11.6. Le Conseil est également d’avis avec la partie défenderesse que le récit de la requérante

concernant sa séquestration de trois mois n’est pas convaincant et n’est pas empreint d’un réel

sentiment de vécu. Au vu de la longueur de cette séquestration, il est raisonnable d’attendre de la

requérante des déclarations davantage spontanées et détaillées à ce sujet. Le défaut d’instruction de la

requérante ne peut justifier l’indigence et le manque de spontanéité de ses déclarations dès lors qu’en

l’occurrence, elle a été interrogée sur un évènement particulièrement marquant qu’elle déclare avoir

vécu personnellement et dont l’évocation ne nécessite pas un niveau d’instruction particulier.

Le Conseil juge en outre particulièrement invraisemblable que la requérante ignore comment son oncle

a procédé pour la retrouver et ensuite aboutir à sa libération. Le Conseil n’est nullement convaincu par

l’explication apportée par la requête, à savoir que la requérante n’a absolument pas pensé à poser « ce

genre de question » à son oncle (requête, p. 11).

5.11.7. Le Conseil souligne également que la requérante a tenu des propos divergents concernant les

enfants avec lesquels elle s’est enfuie du domicile de son beau-frère après que celui-ci lui ait annoncé

leur mariage. La requérante a en effet affirmé avoir fui chez son amie R. avec ses cinq enfants le

lendemain de la fin de sa période de veuvage après que son beau-frère lui ait dit qu’elle était devenue

son épouse (rapport d’audition, pp. et 3 et 14). Or, elle a également déclaré avoir été séparée de sa fille

durant sa période de veuvage lorsque celle-ci a été mariée de force (rapport d’audition, p.4).

Dans sa requête, la requérante soutient qu’elle n’a pas dit avoir fui avec ses cinq enfants, mais plutôt

« qu’ils étaient cinq à fuir ce jour-là (elle et ses enfants, sauf sa fille mariée) » (requête, p. 10). Or, le

Conseil constate que la contradiction relevée est clairement établie à la lecture des déclarations de la

requérante (rapport d’audition, p. 14).

5.12. Les documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile ne permettent

pas de rétablir la crédibilité de son récit.

Concernant l’attestation établie par l’UFDG-Fédération Belgique, le Conseil renvoie aux considérations

développées dans l’acte attaqué et supra au point 5.11.2.

S’agissant du certificat médical daté du 20 octobre 2015, le Conseil se rallie également à l’analyse

effectuée par la partie défenderesse à savoir que ce document mentionne, dans le chef de la

requérante, une luxation au niveau de l’articulation temporo-mandibulaire mais n’évoque pas les causes

et les circonstances de cette lésion et n’émet pas la moindre hypothèse quant au lien de causalité qui

pourrait exister entre cette lésion et les faits allégués par la requérante à l’appui de sa demande.
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Dès lors, il ne permet nullement d’attester des maltraitances alléguées par la requérante à l’appui de sa

demande d’asile.

Pour cette même raison, le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle avance que ce

certificat médical est suffisamment éloquent pour confirmer les propos de la requérante quant aux

maltraitances subies (requête, p. 3).

C’est également à tort que la partie requérante tente d’invoquer à son profit l’enseignement de l’arrêt

R.C. c. Suède, de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, lequel se rapportait à un cas différent du

sien, dans la mesure où le requérant avait déposé un "rapport médical circonstancié", libellé par un

médecin spécialisé qui, en cette qualité, confirmait explicitement la compatibilité des lésions relevées

avec la description détaillée que le requérant avait fournie des actes de tortures qu’il invoquait avoir

subis (cf. Cour EDH, R.C. c Suède, 9 mars 2010, §§ 23 à 25).

En l’espèce, le Conseil est d’avis que le certificat médical déposé ne peut être considéré comme un

commencement de preuve dans la mesure où, comme le Conseil l’a démontré, les déclarations de la

requérante manquent totalement de vraisemblance.

5.13. Quant aux documents déposés au dossier de la procédure, ils sont également inopérants.

5.13.1. Concernant l’attestation de l’ASBL Woman’Dô datée du 18 janvier 2016, le Conseil précise qu’il

ne met nullement en cause l’expertise de la psychothérapeute qui a rédigé ce document et relevé la

souffrance psychique de la requérante. Le Conseil rappelle aussi que la force probante d’une attestation

médicale ou psychologique s’attache essentiellement aux constatations qu’elle contient quant à

l’existence d’une pathologie et que pour le surplus, elle a valeur simplement indicative et doit par

conséquent être lue en parallèle avec les autres éléments du dossier administratif. Par ailleurs, le

Conseil estime que les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs de candidats

réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en

cause de la bonne foi de leur patient. Ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles le traumatisme ou les séquelles dont souffrent leur

patient ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468).

Dès lors, en l’espèce, la psychothérapeute ne peut qu’émettre des suppositions quant aux causes de la

souffrance psychique de la requérante. Son attestation doit certes être lue comme révélant un lien entre

la souffrance psychique de la requérante et des évènements qu’elle a vécus. Par contre, elle ne peut

garantir que ces évènements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande

d’asile mais que ses propos empêchent de tenir pour crédibles.

De plus, à la lecture de l’attestation médicale visée, le Conseil constate que les troubles dont souffre la

requérante ne font pas obstacle à un examen normal de son cas par les instances d’asile. Le Conseil

observe également que l’audition au Commissariat général ne reflète aucune difficulté majeure de la

requérante à s’exprimer et à relater les événements qu’elle allègue avoir vécus.

5.13.2. Les documents annexés à la requête et relatifs au mariage forcé, au lévirat, à la situation des

femmes en Guinée et au wahhabisme sont de nature générale et n’apportent aucun éclaircissement

quant au défaut de crédibilité des faits que la requérante invoque à titre personnel.

5.14. Quant à l’attestation de témoignage établie par l’UFDG le 29 février 2016 et déposée à l’audience,

plusieurs éléments empêchent le Conseil de lui accorder une force probante susceptible de rétablir la

crédibilité défaillante du récit de la requérante.

En effet, ce document atteste d’emblée que le mari de la requérante est membre de l’UFDG. Toutefois,

il ne mentionne nullement qu’il exerçait une activité particulière au sein du parti ou qu’il accompagnait

Cellou Dalein Diallo durant des campagnes comme l’a déclaré la requérante.

L’attestation est ensuite libellée comme suit :

« D’après les informations recueillies auprès de [T.B] aussi membre de l’UFDG et détenteur de la carte

numéro xxx, domicilié à Entag-nord affirme que Monsieur [B.A.S] était enseignant à l’école primaire […]

Selon notre informateur, Monsieur [B.A.S] a été licencié de l’école pour sa grande implication politique

[…]. Dans la journée du Vendredi 11 janvier 2013 il a été arrêté par des gendarmes pour une

destination inconnue



CCE X - Page 10

Depuis, plusieurs tentatives de recherche ont été menée [sic] par les avocats du parti, mais jusqu’à

présent aucune trace n’a été trouvée »

Concernant cet extrait, plusieurs constats s’imposent :

- l’UFDG se contente de rapporter les déclarations de T.B. Or, cette personne est l’oncle maternel de la

requérante et proche de celle-ci de sorte que sa sincérité et sa fiabilité ne sont pas garanties.

- L’UFDG n’atteste nullement de la réalité des faits qui lui ont été rapportés par l’oncle maternel de la

requérante. Ainsi, l’UFDG ne confirme pas que le mari de la requérante a été licencié pour des raisons

politiques et qu’il a été arrêté par des gendarmes.

- Par ailleurs, contrairement à ce qui est rapporté dans cette attestation, la requérante n’a jamais

déclaré que son mari avait été licencié de son métier d’enseignant à cause de son implication politique.

La requérante a en effet toujours déclaré que son mari avait spontanément démissionné de son poste

d’enseignant et que c’est après cette démission qu’il a adhéré à l’UFDG et s’est impliqué aux côtés de

Cellou Dalein Diallo durant les campagnes (rapport d’audition, pp. 4 et 7).

- En outre, cette attestation indique que T.B., l’oncle maternel de la requérante, est également membre

de l’UFDG. Or, la requérante a déclaré que son oncle avait un profil apolitique, qu’il n’a jamais été

impliqué politiquement et qu’il détestait la politique (rapport d’audition, pp 8 et 9).

- Ensuite, l’attestation se limite à mentionner que les avocats du parti ont mené en vain, « plusieurs

tentatives de recherche » afin de retrouver le mari du requérant. Toutefois, elle est imprécise quant à

l’ampleur et à la teneur de ces tentatives de recherches.

En tout état de cause, force est de constater que le contenu de cette attestation ne permet pas de

conclure que le mari de la requérante a été arrêté et est porté disparu à cause de son implication au

sein de l’UFDG.

5.15. Quant à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, sollicité par la partie requérante en termes de

requête (pp. 3 et 4), le Conseil rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été

persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle

persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes

raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la

partie requérante n’établit nullement qu’elle « a déjà été persécuté[e] ou a déjà subi des atteintes graves

ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes » de sorte qu’il n’y

a pas lieu d’appliquer cette disposition in specie.

5.16. Les motifs développés supra suffisent à eux seuls à fonder la décision attaquée. Il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres motifs de la décision et les arguments de la requête s’y rapportant, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de

crédibilité du récit invoqué.

5.17. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou
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c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. Dans la mesure où il a déjà été jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de

croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite également l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de ladite décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille seize par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


